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Règlement ministériel du 26 mars 1997 modifiant l’annexe du règlement grand-ducal du 25 novembre
1996 concernant la fabrication et la commercialisation des aliments des animaux.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Le Ministre de la Santé,

Vu le règlement grand-ducal du 25 novembre 1994 concernant la fabrication et la commercialisation des aliments des
animaux;

Vu la directive 95/9/CE de la Commission du 7 avril 1995, modifiant la directive 94/39/CE, établissant une liste des
destinations des aliments pour animaux visant des objectifs nutritionnels particuliers;

Arrêtent:

Art. 1er. L’annexe VII - Aliments diététiques, du règlement grand-ducal du 25 novembre 1994 concernant la fabrication
et la commercialisation des aliments des animaux, est remplacée par l’annexe du présent règlement.

Art. 2. Le présent règlement sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 26 mars 1997.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Fernand Boden

Le Ministre de la Santé,
Johny Lahure

Dir. 95/91.



Caractéristiques
Objectif nutritionnel nutritionnelles Espèce ou catégorie Déclarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications

particulier essentielles animale recommandée

1 2 3 4 5 6

5. Réduction de la for-  Faible teneur en calcium, Chiens et chats - Phosphore Jusqu’à 6 mois Indiquer sur l’emballage, le récipient ou
mation de calculs d’oxa-  faible teneur en vitamine - Calcium l’étiquette: “A v a n t  u t i l i s a t i o n ,  i l  e s t
late D et propriétés d’alcali- - Sodium recommandé de demander l’avis d’un

nisation de l’urine - Magnésium vétérinaire”.
- Potassium
- Chlorures

- Vitamine D totale

- Additifs alcalinisant

6. Réduction de la for-   Faible teneur en pro-     Chiens et chats
mation de calculs de    téines, teneur modérée en
cystine acides aminés soufrés et

propriétés d’alcalinisation
de l’urine

- Acides aminés soufrés Au départ, jusqu’à 1 Indiquer sur l’emballage, le récipient ou
totaux an l'étiquette: “ Avant uti l isation ou avant

- Sodium prolongation de la durée d’utilisation, il
- Potassium est recommandé de demander l’avis d’un
- Chlorures vétérinaire “.
- Soufre
- Substances alcalinisant

l’ur ine

Aliments des animaux - ANNEXE VII / B

• Soufre 

- Hydroxyproline 

!'urine 
..... 
2 
IV 



Caractéristiques
Objectif nutritionnel nutritionnelles Espèce ou catégorie Déclarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications

particulier essentielles animale recommandée

1 2 3 4 5 6 .

7. Réduction des into- - Source(s) de protéines Chiens et chats - Source(s) de protéines 3 à 8 semaines.

lérances à certains ingré- sélectionnés - Teneur en acides gras Si les signes d’in-

dients et nutriments essentiels (si ajoutés) tolérance dispa-

et/ou raissent, cet aliment
peut être utilisé en

- Source(s) d’hydrates de - Source(s) d’hydrates de permanence

carbone sélectionnées carbone
- Teneur en acides gras

essentiels (si ajoutés)

- Ingrédients très diges-
tibles incluant leur
traitement éventuel

- Source(s) de substances
mucilagineuses (si ajou-

Indiquer sur l’emballage, le récipient ou

période de rétablissement qui s’ensuit”,
- Avant utilisation, il est recommandé de

demander l’avis d’un vétérinaire”.

9. Compensation de la   Ingrédients très diges-      Chiens et chats Ingrédients très diges-

maldigestion6) tibles et faible teneur en tibles en incluant leur
matières grasses traitement éventuel

3 à 12 semaines,  Indiquer sur l’emballage, le récipient ou
mais administrat ion l’étiquette: “Avant ut i l isat ion, i l  est 
à vie en cas d’insuf- recommandé de demander l’avis d’un   
fisance pancréatique  vétérinaire”. 
chronique

5) Dans le cas des aliments prévus pour une intolérance particulière, cette dernière peut être citée en remplacement des termes “ certains ingrédients et nutriments “.
6) Le fabricant peut compléter l’objectif nutritionnel particulier par la mention “
Aliments des animaux - ANNEXE VII/B

Insuffisance pancréatique exocrine ”

8. Reduction du risque Teneur accrue en electro- Chiens et chats 1 a 2 semaines 
de malabsorption intesti- lytes et ingredients tres !'etiquette: 

..... 
~ 
w 

nale aigue digestibles - "En cas de diarrhee aigue et pendant la 
~ Sodium 
- Potassium 

tees) 
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Caractéristiques
Objectif nutritionnel nutritionnelles Espèce ou catégorie Déclarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications

particulier essentielles animale recommandée
1 . 2 3 4 5 I 6

16. Récupération nutri- Teneur énergétique Chiens et chats
tionnelle convalescence7)

- Ingrédients très diges- Jusqu’à récupération Dans le cas d’aliments spécialement
élevée; teneur élevée en tibles, le cas échéant complète présentés  pour  ê t re  admin is t rés  par
nutriments essentiels et traités intubation, indiquer sur l’emballage, le
ingrédients très - Valeur énergétique (cal- récipient ou l’étiquette: “Administration
digestibles culée selon la méthode sous surveillance vétérinaire”.

dermatose et de dépilation
“Avant uti l isation, il est

- Faible rapport cations/

7) Dans les cas des aliments pour chats, le fabriquant peut compléter l’objectif nutritionnel particulier par la mention “Lipidose hépatique féline”.
Aliments des animaux - ANNEXE VII / B _ _

CE) 
- Teneur en acides gras 

n-3 et n-6 (si ajoutes) 

17. Soutien de la fonc- Teneur elevee en acides Chiens et chats Teneur en acides gras Jusqu'a 2 mois Indiquer sur l'emballage, le recipient ou 
tion dermique en cas de gras essentieis essentiels l'etiquette: 

recommandc de demander l'avis d'un 
vetcrinaire". 

18. Reduction du risque - Faiblc teneur en calcium Vaches laitieres • Calcium I a 4 semaincs avant Mentionner clans le mode d'emploi: 
de fievre vitulaire • Phosphore le v~lage "Arreter !'administration a partir du 

et/ou -Magnesium velagc". 

- Calcium 
anions -Phosphore 

- Sodium 
- Potassium 
- Chlorures 
- Soufre 



,
Caractéristiques

Objectif nutritionnel nutritionnelles Espèce ou catégorie Déclarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications

particulier essentielles animale recommandée

1 2 3 4 5 6
l

19. Réduction du risque Ingrédient fournissant des Vaches laitières et - Ingrédients fournissant 3 à 6 semaines après

de cétose8)g) sources d’énergie glyco- brebis des sources d’énergie le vêlagel1 0)

géniques glycogéniques
- Propane - 1,2-diol (si Les 6 dernières se-

ajouté en tant que glu- maines avant et les 3
premières semaines

- Glycérol (si ajouté en
tant que glucoforma-

20. Réduction du risque
de tétanie (hypomagné- nés ium e t  d ispon ib i l i t é

d’hydrates de carbones,
teneur modérée en pro- fibres et d’énergie facilement disponible.
téines et en potassium

Dans le cas des al iments pour ovins,

8) Le terme “ Cétose ” peut être remplacé par “ Acétonémie "
9) Le fabricant peut aussi recommander l’utilisation dans le cas de récupération de cétose,
10) Dans le cas des aliments pour vaches laitières
11) Dans le cas des aliments pour brebis
Aliments des animaux - ANNEXE VII / B

coformateur) 
apres l'agnclage11 ) 

- -
teur) 

Tencur elcvce en mag- Ruminants -Amidon 3 a 10 scmaines Le mode d'cmploi doit donner des 
I - Sucrcs totaux pendant les periodes conseils sur l'equilibre de la ration 
semie) - Magnesium de croissance rapide journaliere, y compris les sources de 

- Sodium de l'herbe 
- Potassium 

indiquer sur l'emballage, le recipient ou 
!'etiquette: "Specialement pour brebis en 
lactation". 



Caractéristiques
Objectif nutritionnel nutritionnelles Espèce ou catégorie Déclarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications

essentielles animale recommandéeparticulier A 1
1 2 3 4 5 6

21. Réduction du risque Faible teneur en hydrates  Ruminants - Amidon A u  m a x i m u m  2    L e  m o d e  d ’e m p l o i  d o i t  d o n n e r  d e s

d’acidose de carbone très fermen- - Sucres totaux m o i s1 2) conse i l s  su r  l’équ i l ib re  de la  ra t ion

tescibles et haute capacité journal ière, y compris les sources de

tampon fibres et d’hydrates de carbone très fer-
mentescibles.

Dans le cas des aliments pour vaches
lai t ières, indiquer sur l’emballage, le
récipient ou l’étiquette: “Spécialement
pour Ies vaches haute performance”.

Dans le cas des aliments pour ruminants
d’engra issement ,  ind iquer  sur  l’em-
b a l l a g e ,  l e  r é c i p i e n t  o u  l ’é t i q u e t t e :
“Spécialement pour les . . . 13). . . nourris
intensivement”,

22. Stabilisation du - Source(s) d’hydrates de

(diarrhée), pendant et après ceux-ci”;
“Avant utilisation, il est recommandé de
demander l’avis d’un vétérinaire”.

12) Dans les cas des aliments pour vaches laitières: “ Au maximum 2 mois au début de lactation “.
13) Préciser la catégorie de ruminants concernée.
Aliments des animaux - ANNEXE VII / B

l 

...... 

* 

Principalcmcnt electro- Vcaux I a 7 jours (I a 3 lndiqucr sur l'cmballage, le recipient ou 
bilan des electrolytes et de lytes et hydrates de car- Porcelets carbone jours si administre !'etiquette: "En cas de risque et pendant 
l'eau bone facilement assimi- Agneaux - Sodium exclusivcmcnt) Jes periodes de troubles digestifs 

lablcs Chevrcaux - Potassium 
Poulains - Chlorures 



Caractéristiques
Objectif nutritionnel nutritionnelles Espèce ou catégorie Déclarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications

particulier essentielles animale recommandée
1 2 3 4 5 6

23. Réduction du risque
de calculs urinaires

24. Atténuation des ré-
actions au stress

25. Stabilisation
digestion physiologi

de la

que

Faible teneur en phos-
phore et en magnésium,
propriétés d’acidification
de l’urine

- Teneur en magnésium
élevée

et/ou

- Ingrédients très diges-
tibles

- Faible capacité tampon
et ingrédients très di-
gestibles

Ruminants

Porcelets

- Calcium
- Phosphore
- Sodium
- Magnésium
- Potassium
- Chlorure
- Soufre
- Substances acidifiant

l’urine

- Magnésium

- Ingrédients très diges-
tibles incluant le trai-
tement éventuel

- Teneur en acides gras
n-3 (si ajoutés)

- Ingrédients très diges-
tibles incluant leur trai-
tement éventuel

- Capacité tampon
- Source(s) des substances

astringentes (si
ajoutées)

- Source(s) des substances
mucilagineuses (si ajou-
tées)

. . .

Jusqu’à 6 semaines

1 à 7 jours

2 à 4 semaines

Indiquer sur l’emballage, le récipient ou
l'étiquette: “Spécialement pour les jeunes
animaux nourris intensivement”.

Indiquer dans le mode d’emploi: “Eau
disponible en permanence”.

Préciser les situations pour lesquelles
l’utilisation de cet aliment est appropriée.

Indiquer sur l’emballage, le récipient ou
l'étiquette: “En cas de risque de troubles
digestifs, pendant et après ceux-ci”.

Aliments des animaux - ANNEXE VII / B
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Objectif nutritionnel
Darticulier

Caractéristiques
nutritionnelles

essentielles
Espèce ou catégorie Déclarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications

animale recommandée

I 1 2 3 4 5 6

29. Compensation de Hydrates de carbone, pro- Equ idés 1 4 ) Ingrédients sources d’hy- Au départ, jusqu’à 6 Préciser les situations pour lesquelles   

l’insuffisance chronique téines et matières grasses drates de carbone, de pro- mois l’utilisation de l’aliment est appropriée et
de la fonction de l’intestin à digestibilité précaecale téines et de matières le mode de distribution, en indiquant si

grêle élevée grasses à digestibilité p lus ieurs  pe t i t s  repas  par  jou r  son t
élevée, incluant le nécessaires.
traitement éventuel

Indiquer sur l’emballage, le récipient ou
“Avant uti l isation ou avant

est recommandé de demander l’avis d’un

30. Compensation de
troubles digestifs
chroniques du gros
intestin

Fibre très digestible Equidés - Source(s) de fibres
- Teneur en acides gras

n-3 (si ajoutés)

Au départ jusqu’à 6 Préciser les situations pour lesquelles
mois l’utilisation de l’aliment est appropriée et

le mode de distribution.

Indiquer sur l’emballage, le récipient O U

l'étiquette: “Avant uti l isation ou avant
prolongation de la période d’utilisation, il
est recommandé de demander l’avis d’un
vétérinaire. ”

14) Dans le cas d’aliments spécialement présentés pour répondre aux besoins spécifiques d’animaux très âgés (ingrédients facilement ingérables), compléter l’indication
de l’espèce ou de la catégorie d’animaux par la mention “animaux très âgés”.

Aliments des animaux - ANNEXE VII / B

!'etiquette: 
prolongation de la periode d'utilisation, ii 

veterinaire". 
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C a r a c t é r i s t i q u e s

Objectif nutritionnel nutritionnelles Espèce ou catégorie Déclarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications

particulier essentielles animale recommandée

1 2 3 4 5 6I

3 1. Atténuation des Ingrédients très digesti-

réactions au stress bles
Equidés - Magnésium

- Ingrédients très diges-
tibles, le cas échéant
t r a i t é s  

- Teneur en acides gras
n-3 (si ajoutés)

2 à 4 semaines Indiquer les si tuat ions précises pour
lesquel les l’ut i l isat ion de l’aliment est
appropriée.

32. Compensation de la Principalement électro-    Equidés
perte d’électrolytes en cas lytes et hydrates de car-
de forte sudation bone faci lement assimi-

- Calcium
- sodium
- Magnésium

1 à 3 jours Préciser les situations pour lesquelles
l’utilisation de l’aliment est appropriée.

Dans les cas où l’aliment intervient pour
u n e  p a r t  i m p o r t a n t e  d a n s  l a  r a t i o n
journal ière, des consei ls doivent être
donnés pour prévenir le risque lié à une
modi f i ca t ion  bru ta le  de  la  na ture  de

Ind iquer  sur  le  mode d’emplo i :  “Eau
disponible en permanence”.

ments essentiels et ingré-
dients très digestibles

- Ingrédients très diges-
tibles, le cas échéant

- Teneur en acides gras
n-3 et n-6 (si ajoutés)

l’utilisation de l’aliment est appropriée.

Dans  le  cas  d’a l iments  spéc ia lement
présentes  pour  ê t re  admin is t rés  par
intubation, indiquer sur l’emballage, le

:  “Administrat ion

Aliments des animaux - ANNEXE VII / B

lables - Potassium 
- Chlorures 
• Glucose 

33. Recuperation nutri- Teneur elcvee en nutri- Equides Jusqu' a recuperation 
tionnelle, convalescence complete 

traites 

l'alimentation. 

Preciser les situations pour 

recipient ou !'etiquette: 
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, ,
Caractéristiques

Objectif nutritionnel nutritionnelles Espèce ou catégorie Délarations d’étiquetage Durée d’utilisation Autres indications
particulier essentielles animale recommandée

1 2 3 4 5 6

r

34. Soutien de la Faible teneur en Equidés - Sources de protéines et Au  dépar t ,  j usqu’à Préc iser  le  mode de d is t r ibu t ion ,  en
fonction hépatique en cas protéines, mais protéines de fibres six mois indiquant si plusieurs petits repas par jour
d’insuffisance hépatique de qualité élevée et - Hydrates de carbone très sont nécessaires.
chronique hydrates de carbone très digestibles, le cas

digestibles échéant traités Indiquer sur l’emballage, le récipient ou
“Avant uti l isation ou avant

- Teneur en acides gras

35. Soutien de la
fonction rénale en cas
d’insuffisance rénale
chronique

protéines, mais protéines
de qualité élevée et faible
teneur en phosphore

- Source(s) de protéines
- Calcium six mois l’étiquette: “Avant uti l isation ou avant
- Phosphore prolongation de la période d’utilisation, il
- Potassium est recommandé de demander l’avis d’un
- Magnésium vétérinaire. "
- Sodium

Indiquer dans le mode d’emploi: “Eau
disponible en permanence”.

Directive considérée pour la présente révision:
No 95/9/CE du 7 avril 1995 J.O.L. 91/35

Aliments des animaux - ANNEXE VII / B

• Methionine 
• Choline 

n-3 (si ajoutes) 

Faible teneur en Equides Au depart, jusqu 'a 

l'etiquette: 
prolongation de la periode d'utilisation, il 
est recommande de demander l'avis d'un 
veterinaire II, 

Indiquer sur l'emballage, le recipient ou 
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